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NOMMER L'ENFANT VICIEUX AU XIXE SIECLE

LA VIOLENCE DES MOTS DANS LA «PROTECTION» DE

L'ENFANCE, Ä L'EXEMPLE DE LA VILLE DE GENEVE

MARTINE RUCHAT

«Le nombre des enfants depraves augmente tous les jours: esprit
d' Insubordination, manque de respect pour l'autorite paternelle, pour la
vieillesse ou les infirmites, goüt de la faineantise et du vagabondage, travail
superficiel, impudence, mensonge, voilä ce que Von voit, que serait-ce si on
disait ce que Von ne voit pas?» Appel pour la fondation dans le Canton de

Geneve d'un etablissement educatif, professionnel et agricole, 1845.

Par l'acces aux mots avec lesquels d'autres ont nomme la realite, l'historien(ne)
aujourd'hui la reconstruit. Mais les mots ne sont pas les choses, et ces dernieres

sont bien souvent passees au filtre des representations individuelles et sociales:
Celles de leurs auteurs aujourd'hui morts, et Celles de l'historien. Or les

representations sont faites d'idees, ä la fois revelatrices des mentalites collectives
et resultantes d'experiences individuelles, oü se melent craintes et ideaux. Les

mots qui en rendent compte concentrent en quelque sorte cette double realite,
celle de la chose et celle de la signification, elle-meme renvoyant ä d'autres
realites tangibles et intangibles.
L'«enfance», n'est pas un mot simple. On le sait, son terme varie; il est tantöt
limite ä sept ans, tantöt ä douze voire ä vingt-et-un ou vingt-cinq. De meme, la

perception de l'enfant change au cours des siecles: considere comme mauvais et

malin, il est aussi innocent et bon. Pourtant, les conceptions et les attentes
sociales qui en decoulent, renvoient ä une constante, celle du lien de dependance
dans lequel l'enfant est maintenu, par un pere ou une mere, un tuteur, un maitre
ou un patron. Le rapport ä l'enfant est un rapport de pouvoir.
L'histoire de l'enfance est autant celle de la violence dont les enfants ont, ä

travers l'histoire (mais surtout depuis le XVIe siecle), ete les objets, que celle
des discours savants tenus sur eux par les adultes. Incarnation du mal chez

Saint-Augustin, ä la fois innocents et depraves chez Gerson, ils sont volontiers
vus au cours des siecles, et ce malgre l'influence de Rousseau, comme
«immoraux», «libertins», «rebelles», «criminels»1 ou «vicieux». L'enfance de-

meure un monde colonise, c'est-ä-dire investi reellement et symboliquement

par les adultes. ¦ 99
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L'articulation entre deux niveaux de realite - celle des mots et celle des choses

- est evidente; autant le reel nourrit les representations, autant celles-ci influencent
les pratiques sociales comme les regards portes sur la realite. C'est cette

articulation que je vais chercher ä montrer, entre la realite quotidienne au XIXe
siecle d'une certaine population enfantine et les discours philanthropiques,
lesquels ä la fois renvoient ä une idealisation de l'enfance - notamment en

terme d'utilite publique et de force vive de la Nation - et determinent ä son

egard des pratiques sociales de contröle et de correction, qui viendront renforcer

une image stereotypee de l'«enfance vicieuse».

N'est-ce pas au moment meme oü le terme de «vicieux» se generalise, designe
socialement et administrativement l'enfant (la police genevoise possede ä la fin
du XIXe siecle un tampon «ENFANT VICIEUX» applique sur les dossiers), et

que celui-ci, ainsi individualise, est arrache ä sa famille et place dans une
maison de correction, que se concentre toute la violence d'une societe ä l'egard
de ceux qui sont ä la fois un «capital social» en terme de forces de travail, de

forces militaires et nationales, et un danger pour l'ordre public: les enfants des

classes populaires? Cette violence est plus largement celle d'une societe

democratique qui dans ses fondements pose l'egalite civile, mais non la justice
sociale. Ce paradoxe n'est-il pas inscrit dans le premier article de la «Deklaration
des Droits de l'Homme et du Citoyen» qui enonce que «les hommes naissent

libres et egaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent etre fondees que
sur l'utilite commune»? Que de violences legales des lors pourront etre justifiees
par ce critere eminemment relatif de l'«utilite commune».
C'est dans la litterature philanthropique, foisonnement de brochures, journaux
de societes d'utilite publique, rapports de comites, d'associations de protection
de l'enfance et d'institutions educatives, mais aussi de documents moins publics
comme cette mine de renseignements sur 1'institution de l'«enfance vicieuse»

que sont, dans les asiles, les rapports des «dames inspectrices», et dans les

disciplinaires, les journaux des directeurs, que se deploie toute l'imagerie
bourgeoise de l'enfance problematisee.

L'INTERET PHILANTHROPIQUE

Au XIXe siecle, la realite genevoise offre aux gouvernants des signes probants

pour construire un discours alarmiste sur les classes populaires. C'est le manque
periodique de travail, qui entraine le desoeuvrement des ouvriers, lesquels
deviennent pour les possedants une cause d'insecurite (crainte de vols, voire de

revolte revolutionnaire ou de vengeance anarchiste). Ce sont aussi les change-
100 ¦ ments qui feront sortir progressivement Geneve de son apparence de «grande
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Hl. 1: Clement Moreau I Carl Meffert: «Fürsorgeerziehung» no 3 (source: Clement

Moreau I Carl Meffert, Frühe Arbeiten, Zürich 1983)

famille»2 qu'elle revet dans la premiere moitie du siecle sous la direction d'une
elite conservatrice, liberale et souvent philanthrope: annexion des communes
sardes et francaises en 1815, revolution radicale de 1846 qui affaiblira le

pouvoir patricien fortement lie ä l'Eglise3, demolition des fortifications ä partir ¦ 101
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de 1849, entre autres transformations urbaines. Cette acceleration va faire de

Geneve une cite moderne et rendre certains Genevois nostalgiques. En 1891,
l'ancien chef de la police John Cuenoud ecrit:«Il y a 60 ä 70 ans, Geneve etait
une ville paisible; l'industrie et le commerce commencait ä prosperer, les arts,
les lettres et les sciences florissaient; les moeurs etaient sinon austeres, du

moins epurees, et une serieuse solidarite morale existait entre tous les citoyens.
Les jeunes gens, ä partir de l'adolescence etaient suivis et surveilles, non
seulement par les parents, mais par les amis des parents eux-memes. La population
enserree dans la vieille enceinte fortifiee formait comme une grande famille; on
ne pouvait pas faire un pas dans la ville sans rencontrer un ami, une relation.»4
Le discours alarmiste des «vieux Genevois» revele trois preoccupations
fundamentales. Celle du progres, notamment ä travers l'extension de l'industrie
nationale, qui est ä leurs yeux un signe de civilisation. Le pauperisme - corollaire
de l'essor industriel - qui pour les dirigeants exige un remede afin d'eviter une
«descente» en barbarie, terme qui renvoie ä l'idee de desordres, d'atteintes ä la

propriete privee et de crimes. La presence etrangere enfin - militaire et immigree

- ressentie par certains comme un «envahissement» et traduite en termes de

«denationalisation des moeurs», ce qui explique notamment l'attention parti-
culiere des philanthropes ä l'egard des jeunes filles qui pourraient enfanter hors

mariages des «batärds». Sans compter que la croissance de la population
catholique est vecue comme une menace par nombre de patriciens protestants,
et comme une influence dangereuse dont il s'agit d'eloigner les enfants.5

Mais ce qui est surtout decrie, c'est le mode de vie populaire. Les vetements
bien entretenus des ouvrieres sont vus comme un luxe et une volonte de singer
les riches: double peche d'orgueil et d'envie. La convivialite dans les cabarets
devient «perte de temps et d'argent» et «funestes habitudes de boire»: peche de

gourmandise et de luxure. Les «milieux populaires» sont souvent qualifies par
ceux qui se penchent sur les souffrances humaines de «taudis», de «bouges», de

«foyers de pestilence et d'immoralite». L'ouvrier surgi de l'imaginaire bourgeois

tient ä la fois de l'etrange et du sauvage: attire par les «jouissances
sensuelles et grossieres», et les «plaisirs egoi'stes», il est aussi decrit comme
«prodigue», «insoumis», «cruel», «sale» et «infidele». Les qualifiants depreciatifs
se bousculent ä la mesure des inquietudes de ces hommes portes ä aimer tous les

etres humains et voues ä ameliorer leur sort materiel et moral. Mais, ce faisant,
n'est-ce pas aussi leurs propres ideaux qu'ils cherchent ä atteindre, leurs Privileges
et leur securite qu'ils s'appliquent ä maintenir?

102 1
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LE DEVOILEMENT DU VICE

L'univers des representations bourgeoises des classes populaires et l'elan

philanthropique - qui se double d'un zele pietiste de conquete sur le mal et

l'incroyance - vont faire des enfants pauvres des otages de ceux qui par charite

deviennent des «patrons». Dans les discours philanthropiques se melent ä la fois

compassion, denigrement et defiance ä l'egard de ces «infortunes», de ces

«pauvres creatures» dont on decrit par de multiples exemples la decheance.

Vouees ä la misere, les fillettes le sont ä la corruption. Sans education, garcons
et filles sont exposes ä tous les dangers et ä tous les vices; dejä offertes aux

influences dangereuses, les jeunes filles le sont ä la decheance. Les enfants

apparaissent comme des victimes soit de la corruption, soit de la contamination;

et la transmission par influence et par contact devient l'explication dominante

de l'analyse de la realite. L'enfant est «frappe», «abuse», «pousse ä» la mendicite

ou ä la Prostitution; dans tous les cas, il «trame» dans la rue, sans «foyer».
Curieusement, il est tres rarement fait mention de l'exploitation des enfants

dans l'industrie. Or, on le sait, partout en Europe le developpement industriel
fait des enfants des victimes (notamment dans les filatures de coton),6 et ä

Geneve, comme ailleurs, ceux-ci travaillent dans l'industrie (indiennerie jusqu'en
1834, papeterie, horlogerie). Mais les philanthropes genevois, plus preoccupes
de moralite publique et de regeneration7, voient plutöt le mal dans une oisivete

qui entratnerait avec eile tous les vices. Celle-ci ne laisse-t-elle pas le champ

ouvert aux jeux et aux reunions, souvent interpretes comme autant de fomen-

tations? Les images de l'etranger, de la rue et de la pauvrete s'additionnent et

fönt un tableau fantastique, oü se dessine sous la lumiere divine la forme
immonde du vice, dont le caractere indefinissable signe bien souvent pour les

philanthropes la honte d'un peche. «II est impossible de ne pas voir avec

inquietude la masse de jeunes garcons courant les rues sans occupations

apparentes et prets ä saisir toute occasion de participer au besoin ä tout
commencement de desordre. On ne peut porter remede ä ce mal qu'en s'assurant

que toute la jeunesse recoive une education morale et religieuse qui l'eloigne
des mauvaises societes et lui inspire l'amour du devoir.»8

Pour ces moralistes protestants - issus en particulier des mouvements de

renouveau evangelique9 - le risque est grand de voir cette jeunesse «tomber» et

«dechoir», avant que d'etre enfermee dans cette institution nouvelle, dont

nombre d'entre eux tirent orgueil: la prison10. La logique philanthropique est

infaillible: l'enfant «abandonne moralement» n'est qu'un premier palier d'un

developpement malin. II prend des habitudes mauvaises, vicie par contacts ou

influences il se deprave, et devenu adulte, il se vengera d'une societe qui l'a
delaisse. ¦ 103
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Le remede ä l'«abandon», qui est en meme temps un remede ä plus long terme
au pauperisme et au desordre social, est la mise en place d'une assistance
educative. Entre 1805 et 1825, quatre asiles (trois pour les filles et un pour les

garcons) s'ouvrent ä Geneve, ä l'initiative de la grande bourgeoisie protestante,
dont le but est de faire travailler les enfants dits «abandonnes moralement», ceci
notamment dans l'agriculture.
Le preservatif contre le crime, dans la seconde moitie du siecle, est le placement
des enfants vicieux dans les disciplinaires, fondes par des notables, le plus
souvent protestants «reveilles» et franc-macons, celui de la Garance ä Geneve

qui ouvre en 1846 et la Colonie agricole de Serix-sur-Oron dans le canton de

Vaud, qui lui succede en 1863, dans lequel sont envoyes les enfants de la Suisse
romande «vicieux» et coupables de delits."
Depuis le debut du XIXe siecle, les critiques abondent ä Geneve sur l'organisation
penitentiaire, notamment sur le manque de Classification entre detenus et le

melange des sexes et des äges. On deplore que ce lieu soit celui de l'«appren-
tissage du vice» plutöt que celui de l'amendement du prisonnier. «Depuis
quelques annees, 1'experience prouve que quelques jeunes gens meme parmi les
mieux constitues, languissent et perissent miserablement dans notre prison; ce

regime paralt tuer ä la longue aussi bien que l'echafaud et cependant ce n'est
pas lä l'intention philanthropique qui a preside ä cet etablissement.»12

L'article 66 du Code penal de 1810 par la distinction qu'il opere entre enfants
(c'est-ä-dire jusqu'ä 16 ans) discernant13 et non-discernant, propose un traitement
differentiel: pour les premiers la prison, pour les seconds, la maison de correction.
Or avant l'ouverture de la Garance, et surtout de la colonie de Serix, aucun
etablissement ne peut pretendre repondre ä l'article 66: les enfants genevois
continuent d'etre emprisonnes.
La prison, bien que fierte des elites genevoises, n'est pas de leur avis un endroit

pour la jeunesse et leur discours revele ä la fois un souci de prevention d'une
«contamination» du vice et une nouvelle sensibilite psychologique envers ces
volontes individuelles qui peuvent etre encore de leurs avis arrachees au mal,
moyennant une education correctionnelle.

VIOLENCES INSTITUTIONNELLES

L'evolutionnisme qui domine la pensee sociale au XIXe siecle determine une
analyse en terme d'echelle sur laquelle placer les faits malins, lesquels ont
toujours ä la fois leurs precurseurs et leurs successeurs. Ainsi l'enfant vicieux
est ä la fois celui qui succede ä l'enfant abandonne moralement, abandonne par

104 ¦ effet des «vices» parentaux ou par manque de surveillance, ou encore de «bonne
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education», et precede celui qui est plus profondement enracine dans le vice, par
influences et contacts malins. Par l'idee de predisposition au mal que recouvre
le terme «vicieux» (qui porte le germe du vice), il annonce le delinquant et le
criminel. L'institution de l'enfance problematique produit en meme temps
qu'elle inclut une double marge autour du terme d'«enfants vicieux», celle de

ceux qui n'ont encore que peu de «dispositions au mal» et Celles des enfants qui
n'ont pas l'intelligence de leurs actes de delinquance.
Si le terme de vice est au XIXe siecle clairement defini par le dictionnaire qui le

presente sous quatres definitions (defaut de Constitution morale, alteration du

caractere, disposition habituelle et generale au mal et exces de certains instincts),14
le qualificatif d'«enfant vicieux» porte lui ä confusion. En 1857, lorsqu'il s'agit
de discuter de l'etablissement du disciplinaire romand de Serix, le pasteur
vaudois Solomiac s'interroge: «Nous remarquons d'abord qu'on ne sait pas
bien ce qu'il faut entendre par enfants vicieux. Au fond tous les enfants sont

vicieux, et l'education que l'on sent necessaire ä tous, a une grande partie ce fait

pour point de depart.f...] Les enfants qu'on appelle vicieux ne different donc
des autres que par l'intensite de leurs mauvaises dispositions. C'est donc ici une
affaire de degre, et l'on ne sait pas bien ä quel point de l'echelle il faut placer la
limite qui separerait ainsi les enfants en deux classes si tranchees».15

Le travail de depistage realise dans la seconde moitie du siecle par des personnes
charitables organisees dans des associations de protection de l'enfance comme
le «Comite genevois pour l'education de l'enfance abandonnee» (cree en 1863)

ou l'«Association pour la protection de l'enfance» (1889) qui lui succede, a

comme consequence de multiplier les cas ä prendre en consideration. A cöte des

mauvais traitements physiques, des vols commis par les enfants ou d'absence
reelle d'un ou des deux parents (deces, abandon, emprisonnement, infirmite,
maladie voire folie), la quasi totalite des enfants sont pris en compte pour des

questions de moralite. Or la moralite n'est qu'une representation ideologique
qui correspond ä des valeurs et ä une sensibilite liees ä une classe sociale. Ce

que ces philanthropes protestants designent, c'est avant tout l'«inconduite»,
l'«incapacite morale», la «legerete», la «negligence», le «desordre», termes que
le concept de «vice» resume sans les expliquer.
II en va de meme avec l'enquete de 1890 faite ä la demande du Departement de

l'interieur genevois pour evaluer le nombre d'enfants abandonnes. Les enqueteurs

- maires des communes, gendarmes, instituteurs - ont retenu des situations

qu'on peut classer en trois categories: les enfants ayant «mauvais exemple», les

enfants de «parents honnetes», mais dont le travail ne leur permet pas de s'en

occuper, enfin les enfants qui malgre des «parents honnetes» sont vicieux. Cette
derniere distinction montre que toute la famille est prise en consideration, mais

que l'enfant vicieux peut etre pertju comme problematique hors du champ de ses ¦ 105
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parents, ce qui desormais separe le vice de l'influence parentale. L'enfant est vu
comme un etre autonome, ce qui permettra d'ailleurs d'envisager, dans des cas

d'abandon moral, une Intervention etatique pour un placement administratif
avec si necessaire une procedura de decheance des droits paternels.16

Avec les resultats de cette enquete le vice s'individualise: l'enfant vicieux n'est
plus issu des vices parentaux, il est par lui-meme «vicieux». Ainsi sur 665

situations problematiques, 74 soit 11% sont presentees comme vice de l'enfant,
c'est-ä-dire: refus d'aller ä l'ecole, vols et vagabondage. Mais la definition de

l'enfant vicieux reste imprecise et d'autres termes sont employes comme
synonymes: «voyou», «mauvais sujet», «vaurien» et «polisson», et l'enfant vicieux
est d'autant plus dangereux qu'on ne peut deceler l'origine des influences

pernicieuses qui agissent sur lui, influences obscures, parce qu'encore inconnues.
La designation individualisante rend l'enfant responsable de ses actes de rebellion,
d'indiscipline et de vice. Nommer l'enfant «rebelle», «indiscipline» ou «vicieux»

permet, par cet acte, ä la fois de legitimer les concepts et par leur application
d'etendre le probleme social, et de faire de l'enfant ainsi designe independamment
de ses parents, un etre constitue par et dans le mal. La loi de 1891, qui autorise la
decheance de la puissance paternelle, ne vient que renforcer ä la fois l'apparte-
nance sociale (et non plus seulement familiale) de l'enfant: l'enfant vicieux
comme celui abandonne moralement devient un pupille de l'Etat.
Aux asiles pour l'enfance abandonnee con9us dans la premiere moitie du siecle

vont s'adjoindre des projets disciplinaires ouverts ä d'autres populations
enfantines. Ce sont d'abord les enfants qui croupissent en prison - «ecole du

vice» selon les philanthropes - et qui selon l'article 66 du code penal de 1810

devraient beneficier d'une mesure d'education correctionnelle dans une maison

appropriee. Or ces enfants qui ont commis un delit sans discernement cötoient
sinon des adultes du moins des enfants discernants, et ceci jusqu'ä la fin du

siecle. Une colonie agricole comme celle de Serix-sur-Oron est prete ä les

recevoir. II en va de meme avec ceux qui sont reperes comme etant «influences»,
«entaches», «contamines» par le vice de leurs parents ou du milieu. Mais c'est
aussi en 1891 les fils d'ouvriers rebelies ä l'autorite parentale qu'on s'attachera

particulierement ä corriger par une education disciplinaire, et ceux qui refusent
de se rendre ä l'ecole ou ä l'atelier. En 1892, Serix recoit les enfants coupables
d'un delit commis «avec discernement» et en 1896, les enfants «vicieux»
signales par la «Commission de surveillance de l'enfance abandonnee» creee

par la loi de 189217. En 1884, sous l'auspice des societes d'utilite publique de la
Suisse romande, c'est au tour des filles «abandonnees», «declassees», «inca-
pables», «vicieuses» ou coupables de delit sans discernement d'avoir leur lieu
de correction, ä Bussigny dans le canton de Vaud (qui demenagera en 1887 au

106 ¦ Chätelard sur Lutry et se doublera d'une succursale ä Begnins en 1889).
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///. 2: Clement Moreau I Carl Meffert: «Fürsorgeerziehung» no 5 (source: voir ill. 1)

Le terme «vicieux» est doublement porteur de violence. D'une part dans l'usage
qui en est fait, il englobe l'individu sous un label qui l'aliene et en fait une

propriete symbolique de celui qui designe, d'autre part, par un effet de

connotation, il indique de multiples comportements et ainsi englobe d'autres
realites jusque-lä ignorees.

A la fin du siecle, le vice devient le receptacle de toutes les deviations aux 1107
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normes de comportements individuels et de vie familiale bourgeoise. Ainsi
l'eventail est vaste du mal qui en negatif renvoie aux normes du savoir-vivre et

aux jugements moraux de la bourgeoisie protestante. Le travail est un critere
absolu d'integration ä la vie civile en meme temps qu'une barriere contre
diverses tentations malignes; l'enfant «indolent», «mou», «fläneur» et «sans
entrain» est inscrit sur le «Grand livre moral» du directeur.18 II en va de meme

pour ceux qui manquent de tenue et de retenue: le «malpropre», le «gourmand»,
le «violent», le «babillard». Le respect de la propriete privee et l'honnetete
garantissent pour la bourgeoisie - classe ä laquelle appartiennent les philanthropes

- leurs possessions. Tout ce qui s'apparente aux mensonges et aux vols est

severement condamne. L'ordre est le paradigme de toute reussite sociale: la

ponctualite, la sedentarite, le respect des regles et l'obeissance au chef assurent
l'avenir de l'enfant. De meme la famille est le moule dans lequel s'apprennent
les comportements civiques. C'est ce que rappellent G. de Lurieu et H. Romand
ä leur retour d'etude dans les colonies agricoles: «Celui qui n'a pas de famille
n'a pas de patrie; celui qui n'a pas ete eleve dans le respect et l'amour de cette
autorite vivante qui se nomme le pere et la mere ploie difficilement son esprit et

son coeur ä l'autorite d'un chef de quelque nom qu'on l'appelle.»19
L'institution par sa rigueur est le theätre de nombreux comportements non
toleres qui viennent alimenter la designation du vicieux, ä savoir, l'«indiscipline»,
la «grossierete», l'«insubordination». Mais ä cöte du manque d'intelligence qui
fait resistance ä la volonte d'instruire, ce sont surtout les manifestations de

l'orgueil qui troublent, selon les comites de l'etablissement correctionnel, cette
education charitable: l'«impertinence», l'«arrogance», l'«insolence», l'«entete-
ment», la «grossierete», la «vanite» et la «fierte» sont les formes du vice
souvent evoquees sous les plumes pudiques des philanthropes.
Le terme d'«enfants vicieux» va permettre tout au cours du siecle de designer de

plus en plus de comportements deviants ä mesure que l'oeuvre de protection de

l'enfance s'etend. Autrement dit l'ouverture d'un champ d'Intervention sociale

va avoir sa logique propre: celle de rendre visibles d'autres categories et celle
d'inclure dans l'enquete de depistage de l'enfance abandonnee les criteres que
les institutions existantes engendrent, ä savoir en premier lieu ces resistances ä

l'autorite tutelaire, que celle-ci soit representee par le directeur du disciplinaire,
le patron, le pere ou le philanthrope.
Cette protection de l'enfance, devenue dans la seconde moitie du siecle avec
l'ouverture des disciplinaires une correction des vices enfantins, produit des

categories ä la fois sociales et morales qui modifient le regard porte sur l'enfant.
L'enfant vicieux, designe, individualise, exclu et corrige, est ä la fin du siecle un

objet de science; il sera bientöt explique en termes de «manie», de «degene-
108 ¦ rescence» et de troubles psychologiques. Le debat sur la bonte native de l'homme










